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La clause de mobilité doit 
définir avec précision sa zone 
géographique d’application.
L’employeur ne peut par la suite en étendre  
unilatéralement la portée 

(Cass. Soc 07/06/2006).

Cette clause par laquelle le cadre s’engage par avance à accepter le changement  
de son lieu de travail imposé par l’employeur est souvent mal interprétée.  
Voici en quelques questions les points de vigilance à retenir.

[ Questions - Réponses ]

 La clause de mobilité géographique

LA CLAUSE DE MOBILITÉ GÉOGRA-
PHIQUE DOIT-ELLE ÊTRE EXPRES-
SÉMENT PRÉVUE ?

Oui, elle doit être prévue dans votre 
contrat de travail ou la convention 
collective applicable. Deux hypo-
thèses doivent être examinées 
lorsque la clause de mobilité résulte 
de la convention collective :

-  Lorsque la convention collective 
prévoit une clause de mobilité 
de manière facultative : pour être 
valable, la clause doit être expres-
sément prévue dans le contrat de 
travail. Un simple rappel de la 
convention collective applicable 
n’est pas suffisant. 

-  Lorsque la convention collective 
prévoit la clause de mobilité de 
manière obligatoire : la clause 
s’applique même dans le silence du 
contrat de travail mais à la condi-
tion que vous ayez ait été informé 
de l’existence de la convention 
collective et mis en mesure d’en 
prendre connaissance.

À QUELLES CONDITIONS LA 
CLAUSE DE MOBILITÉ EST-ELLE 
VALABLE ?

Elle doit définir avec précision sa 
zone géographique d’application. 

L’employeur ne peut par la suite en 
étendre unilatéralement la portée 
(Cass. Soc 07/06/2006).

La clause de mobilité doit être 
indispensable à la protection des 
intérêts légitimes de l’entreprise 
et proportionnée au but recherché, 
compte tenu de l’emploi occupé 
et du travail demandé. Elle doit 
également prendre en compte votre 
situation pour ne pas porter atteinte 
à votre droit à la vie personnelle et 
familiale.

L’employeur est tenu d’exécuter 
de bonne foi le contrat de travail 
et ne doit pas abuser de son droit 
lorsqu’il met en œuvre une clause 
de mobilité. Ainsi, il doit agir sans 
précipitation, ni légèreté.

L’employeur ne peut pas en appli-
cation de la clause de mobilité vous 
imposer la modification d’un autre 
élément de son contrat de travail, 
notamment votre rémunération. 
Votre accord est exigé.

QUELLES SONT LES CONSÉ-
QUENCES DE VOTRE REFUS ?

Lorsque la clause de mobilité est 
prévue dans le contrat de travail, 
la mobilité géographique consti-
tue une simple modification des 

conditions de travail et non une 
modification du contrat de travail, 
à la condition que cette mutation se 
fasse dans le périmètre de la zone 
géographique attachée à la clause 
de mobilité.

Aussi, si votre refus peut entrainer 
un licenciement pour cause réelle 
et sérieuse. 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS 
MÊME EN L’ABSENCE DE CLAUSE 
DE MOBILITÉ ?

Le lieu de travail n’est pas en soi un 
élément du contrat de travail. Ainsi, 
la mention du lieu de travail dans le 
contrat de travail n’a qu’une valeur 
informative.

En l’absence de clause de mobi-
lité, la jurisprudence reconnaît à 
l’employeur la possibilité de vous 
muter un cadre au sein d’un même 
secteur géographique. Les juges 
utilisent donc le critère du sec-
teur géographique pour caractériser 
la modification du contrat ou des 
conditions de travail :

-  S’il s’agit d’un même secteur 
géographique : c’est une modi-
fication des conditions de travail 
qui s’impose au cadre (pouvoir de 
direction de l’employeur).

-  S’il s’agit d’un secteur géogra-
phique différent : c’est une modi-
fication du contrat de travail qui 
nécessite l’accord du salarié.

Enfin, l’employeur doit agir de bonne 
foi et dans l’intérêt de l’entreprise 
pour justifier le changement de lieu 
de travail, il faut une justification 
objective de la mutation.
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[ HORS CADRES ]

EN TANT QUE SPORTIVE DE HAUT 
NIVEAU QUELLES SONT LES COM-
PÉTENCES ET LES VALEURS SPOR-
TIVES QUE VOUS METTEZ À PROFIT 
DANS VOTRE ACTIVITÉ PROFES-
SIONNELLE AUJOURD’HUI ?

La rigueur, l’organisation, la concen-
tration, le goût du challenge, le sur-
passement de soi, le goût du travail 
fait jusqu’au bout et l’envie de réussir.

Ce sont des valeurs qui ont guidé mes 
20 années au plus haut niveau. Ce 
sont des valeurs que je transmets au 
quotidien à ma fille par exemple. J’uti-
lise ces valeurs pour les nombreux pro-
jets que j’entreprends actuellement. 
Je les transmets aussi lorsqu’une 
entreprise m’invite à les évoquer. On 
trouve chacune de ces valeurs dans 
nos entreprises en France, même s’il 
arrive que certaines soient montrées 
du doigt à mauvais escient, comme la 
réussite par exemple.

LE MANAGEMENT DES ENTRE-
PRISES UTILISE DE PLUS EN 
PLUS DES VALEURS ISSUES DU 
MONDE SPORTIF TEL QUE LA 
PERFORMANCE, LA COMPÉTITION 
OU ENCORE L’ESPRIT D’ÉQUIPE.  
QU’EN PENSEZ-VOUS ?

C’est une excellente chose. Le sport de 
haut niveau et le monde de l’entreprise 
ont énormément de similitudes. Nous 
partageons des objectifs communs 
de performance, de compétitivité, 
d’objectifs à réaliser. Bien que prati-
quant un sport individuel, j’ai toujours 
été très attirée par les challenges col-
lectifs. L’humilité et le respect nous 
apprennent à mettre sa propre expé-
rience et ses valeurs au service des 
autres. Toutefois, je trouve que l’esprit 
d’équipe n’est pas suffisamment déve-
loppé en entreprise, peut-être parce 
que nous vivons dans une société qui 
tend vers un individualisme forcené ? 
Même si la réussite individuelle est un 
objectif que chacun d’entres nous doit 
rechercher, nous ne devons pas occul-
ter les notions d’entraide, de partage. 
À mon sens, ce n’est pas antinomique, 
c’est complémentaire. Et salutaire !

LES VALEURS SPORTIVES SONT-
ELLES AUJOURD’HUI MALMENÉES 
PAR LA RECHERCHE DE LA PER-
FORMANCE À TOUT PRIX ?

Un vrai sportif de haut niveau ne 
bafoue pas ses propres valeurs, car 
il sait pertinemment la quantité de 
travail et les sacrifices que représente 
sa réussite. Je dis « vrai » car, de 
plus en plus de sportifs aimeraient 
avoir réussi avant même d’avoir com-
mencé à bosser ! La réussite, qu’elle 
soit sportive ou professionnelle, se 
mérite. Le travail, l’abnégation, la 
résistance, l’optimisation, le positi-
visme,… Autant de valeurs que nous 
devons défendre et mettre plus que 

Interview de Laura Flessel,   
Une fine lame au service de la lutte contre les discriminations

jamais en avant pour obtenir des 
résultats pérennes et non éphémères.

LA DISCRIMINATION ET LES 
INÉGALITÉS PERSISTENT DANS 
LE MONDE DU TRAVAIL, QU’EN 
EST-IL DANS LE MONDE SPORTIF 
? QUELLES SONT VOS PRÉCONISA-
TIONS SUR CE POINT ?

Inutile de se voiler la face, les dis-
criminations sont présentes aussi 
dans le sport. Je rappelle souvent 
que mon arrivée en équipe de France 
d’escrime a fait grincer quelques 
dents. On ne voulait clairement pas 
de la petite noire venue piquer la 
place des blanches. J’ai dû m’impo-
ser par mon travail et mes résultats, 
à une époque où les outils de recen-
sement des discriminations dans le 
sport étaient quasi-inexistants.

Aujourd’hui, tout change, heureuse-
ment. Le Comité de lutte contre les 
discriminations dans le sport que je 
pilote est très actif. Nous préparons 
une campagne de sensibilisation 
via les médias, différents outils 
pédagogiques sont à la disposition 
des cadres, le guide juridique a été 
repensé et diverses initiatives ont 
déjà vu le jour.

L’objectif est de prévenir, d’infor-
mer et d’éduquer tous les acteurs 
du mouvement sportif. Les jeunes 
générations deviendront nos meil-
leurs ambassadeurs sur tous les ter-
rains sportifs.

Propos recueillis par Eric Pere s
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,
ADRESSE CI-CONTRE 

POUR RECEVOIR LA LETTRE FO-CADRES

NOM :  ..............................................................................................................................................................................................................................

PRÉNOM :   ..............................................................................................................................................................................................................

SYNDICAT :   ........................................................................................................................................................................................................

ENTREPRISE :   ................................................................................................................................................................................................

E-MAIL :   ..................................................................................................................................................................................................................






